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Ce jeudi 24 février, la FJA tenait sa traditionnelle as-
semblée annuelle. Devant un espace Senghor bien 
garni (mais qui aurait pu accueillir encore plus de 
jeunes), les différents orateurs qui se sont succédés à 
la tribune nous ont présenté leur expérience en ma-
tière de collaboration et de coopération entre agri-
culteurs. Après avoir brossé le tableau sur les diffé-
rentes formes d’association dans le secteur agricole, 
ces témoignages ont permis de démontrer, par des 
exemples concrets, que les agriculteurs peuvent déve-
lopper des projets en commun. Retour sur une soirée 
très intéressante.

Grégory ETIENNE

Assemblée annuelle de la FJA: 
la coopération entre agriculteurs, une voie à suivre!

En introduction de cette as-
semblée, notre Président, 
Gary Vanvinckenroye, rap-
pelait combien la création 
d’associations ou la coopéra-
tion entre agriculteurs est une 
piste importante pour que les 
jeunes agriculteurs puissent 
entrevoir l’avenir avec plus 
sérénité. A l’occasion des 
10 ans de la Fédération des 
Jeunes Agriculteurs, il est bon 
de s’attarder sur des valeurs 
nobles comme l’entraide et 
la solidarité dans le secteur 
agricoles. Valeurs qui sont 
d’autant plus chères à la FJA 
quand celles-ci permettent 
aux agriculteurs d’améliorer 
leur cadre de vie. Selon la 
FJA, rappelle le Président, les 
réformes successives de la 
PAC ont conduit à un agran-
dissement des exploitations, 
à une raréfaction de la main 
d’œuvre agricole et à une 
certaines marginalisation des 
agriculteurs. Face à des in-
vestissements de plus en plus 
lourds et une forte incertitude 
liée au revenu, une des pistes 
à envisager est l’association. 
Que ce soit pour faire des 
économies d’échelle, pour dé-
velopper un nouveau produit, 
pour rationaliser son temps 
de travail ou encore pour 
renforcer la place des agri-
culteurs dans les négociations 
commerciales, les associa-
tions dans le secteur agricole 
constituent une opportunité à 
ne pas négliger. Opportunité 
bien sûr mais qui comporte 
certaines difficultés, notam-
ment sociales. S’associer, 
c’est avant tout mettre en com-
mun des personnes dont les 
caractères, les méthodes de 
travail et les attentes ne sont 
pas forcément compatibles. 
D’où l’absolue nécessité de 
bien connaître les personnali-
tés de chacun avant de s’en-
gager.
C h r i s t i n e  L e  B o r n e , 
Conseillère fiscale au service 
d’études de la FWA, nous a 
ensuite présenté les différents 
types d’associations et grou-
pements que l’on rencontre 

dans le secteur agricole. C’est 
ainsi que Christine nous pré-
senta les avantages et les dif-
ficultés liés aux associations 
de fait (Père-Fils, GPL,…), aux 
sociétés (société agricole, so-
ciété d’exploitation, société 
de services, CUMA, coopé-
ratives…) et aux achats en 
commun. Les détails de cette 
présentation sont consultables 
sur notre site internet (www.
fja.be). Outre présenter les 
avantages de regrouper ses 
moyens de production, Chris-
tine Le Borne  a mis l’accent 
sur les pièges à éviter et sur 
l’importance de bien se faire 
conseiller avant le lancement 
du projet mais également sur 
la nécessité d’une bonne com-
munication tout au long de la 
coopération.
Pour illustrer les propos de 
Christine par des exemples 

trice Richard, Président de 
l’Alliance Régionale de Virton 
nous a présenté le fonctionne-
ment d’une CUMA. L’Alliance 
Régionale est la plus ancienne 
CUMA du pays puisque créée 
en 1962. Elle compte au-
jourd’hui 39 adhérents. Parmi 
ces adhérents, on retrouve 
des producteurs laitiers, des 
viandeux, des agriculteurs 
reconvertis en bio,…Au sein 
de la CUMA, les tâches et 
les responsabilités sont clai-
rement définies. Pour le bon 
fonctionnement de la coopé-
rative et pour assurer le suivi 
quotidien, la CUMA possède 
un secrétaire. Celui-ci est en-
cadré par un bureau composé 
d’un Président, d’un Vice-pré-
sident et de quatre membres 
du conseil. Si la coopérative 
fonctionne bien et a conduit à 
des réelles économies par la 
rationalisation des achats de 
matériel, le fait de travailler à 
39 n’est pas toujours facile à 
gérer. D’où l’absolue néces-
sité d’une très bonne organi-
sation. 
Ce fut ensuite, Monsieur Da-
niel Coulonval, Agriculteur à 
Vierves-sur-Viroin de prendre 
la parole. Daniel est actif dans 
un Groupement de Producteur 
Laitier (GPL) qui produit une 
quantité annuelle de 650 000 
litres de lait. La ferme qu’il ex-
ploite en collaboration avec 
son associé Jean-Marie Don-
nay s’étend sur une superficie 
de 150 Ha et compte égale-

ensemble. Une totale trans-
parence administrative entre 
les associés est nécessaire. 
Les agendas sont communs 
et permettent d’organiser le 
travail. Au jour le jour, il est 
nécessaire d’appliquer trans-
parence, communication mais 
également se faire conseiller. 
L’avenir de leur association 
est le passage en société en 
2012 et le départ à la retraite 
de Jean-Marie en 2013. Afin 
de préparer ce départ et de 
permettre la continuité de l’ex-
ploitation, nos deux associés 
sont à la recherche d’un jeune 
candidat à l’installation. 
Joseph Neu, agriculteur à 
Boeur près de Bastogne, a 
ensuite présenter la coopéra-
tive BNDL (Bastogne Nature 
du Luxembourg) dont il est le 
président. Créée au début des 
années 1990, la BNDL avait 
pour but initial de regrouper 
les éleveurs viandeux afin de 
leurs donner plus de poids 
face aux chevilleurs notam-
ment. Sous les conseils d’un 
commercial, la BNDL cherche 
à valoriser au mieux la viande 
bovine. Il y a 6 ans, la BNDL 
a poussé la réflexion plus loin 
en regroupant les différents 
achats d’aliments avec le suivi 
d’un nutritionniste. La vente 
de colis a débutée il y a deux 
ans, avec une bête découpée 
toutes les trois semaines en-
viron au sein de leur propre 
atelier. 
Joseph a cédé la parole à 
Monsieur Bernard Bartho-
lomé. Bernard, avec deux 
autres producteurs laitiers, 
Pierre Scolas et Etienne Al-
lard, a eu l’idée, lors des 
manifestations de 2009, 
d’interpeller les responsables 
de Colruyt pour chercher une 
solution à la crise du lait. C’est 
ainsi qu’avec Luc Rogge, Di-
recteur Général de Colruyt, 

nos trois producteurs ont dé-
cidé de proposer un nouveau 
produit laitier. En proposant 
du lait frais pasteurisé dans 
les rayons de Colruyt, ils ont 
ainsi développé un produit 
de niche permettant une 
meilleure plus-value pour 
les producteurs. En étant à 
trois, les producteurs laitiers 
offraient suffisamment de ga-
ranties à Colruyt en termes de 
qualité et de sécurité d’appro-
visionnement. 
L’exemple du GPFL (Grou-
pement de Producteurs de 
Fruits et Légumes) est une 
autre démarche de com-
mercialisation. Entamée en 
1997, cette association per-
met aux producteurs de ne 
pas se retrouver seuls face à 
la grande distribution pour 
la commercialisation de leur 
production. Depuis 2005, le 
GPFL est également orienté 
vers la production biologique. 
Au départ du commerce de 
courges, les membres du 
GPFL se sont diversifiés pour 
proposer toute une gamme 
de légumes (choux, chicons, 
champignons…). Les GPFL se 
propose donc comme fédé-
rateur des petits producteurs. 
Ceci permet de solutionner les 
problèmes de transport, de 
négociation, d’obtention des 
marchés… La coopérative em-
ploie une personne dont le job 
consiste à chercher de nou-
veaux marchés et créneaux 
de commercialisation. 
Souhaitant également voir 
ce qu’il se fait ailleurs, la FJA 
avait invité un jeune agricul-
teur français impliqué dans 
un GAEC (Groupement Agri-
cole d’Exploitation en Com-
mun). Répondant à notre 
invitation, Guillaume Caron, 
responsable JA dans le Nord 
est venu nous présenter com-
ment fonctionnent les GAEC. 

Si la structure est proche de 
ce qu’on connait chez nous 
avec les GPL, il est surtout 
beaucoup plus répandu. Le 
groupement entre agriculteurs 
est une notion familière pour 
nos collègues d’Outre-quié-
vrain. Tirant les mêmes conclu-
sions que ses prédécesseurs, 
Guillaume insiste sur la bonne 
communication entre associés 
et sur l’importance du facteur 
humain. 
Pour conclure la soirée, après 
les témoignages de produc-
teurs, nos Ministres de l’agri-
culture, Sabine Laruelle et 
Benoit Lutgen se sont succéder 
au perchoir. Tout deux n’ont 
pas manqué de souhaiter à la 
FJA un bon anniversaire mais 
également de saluer le choix 
du thème de la soirée. Pour 
nos ministres, l’association et 
la coopération entre agricul-
teurs constituent une piste à 
promouvoir afin de redonner 
aux agriculteurs la place qui 
est la leur au sein de la filière 
alimentaire. Le Ministre Lu-
tgen a également souligné 
que l’accès à la terre est un 
problème majeur pour bon 
nombre de jeunes qui sou-
haitent s’installer. Il annonce 
la création d’un groupe de 
travail devant se pencher sur 
la problématique du foncier. 
Affaire à suivre…
Soirée réussie en tout cas pour 
la FJA. Néanmoins, un gros 
travail reste à faire pour faire 
évoluer les mentalités parfois 
trop individualistes dans le 
chef de nos jeunes agricul-
teurs. L’association avec un 
ainé est certainement une voie 
possible pour l’installation 
d’un jeune en agriculture.
Un merci aux membres de la 
FJA provinciale de Namur 
pour leur aide à l’occasion de 
cette soirée.

concrets, la FJA avait invité 
des agriculteurs impliqués 
dans une association ou un 
groupement à venir présenter 
leur projet. Outre les aspects 
purement économiques, nous 
avions demandé qu’ils abor-
dent les aspects sociaux qu’ils 
vivent au quotidien dans leur 
exploitation respective.
Le fil rouge de la soirée était 
de proposer des interventions 
allant de la production à la 
commercialisation. Ces inter-
ventions étaient introduites 
par un film tourné dans les dif-
férentes exploitations.
Tout d’abord, Monsieur Pa-

ment un troupeau de BBB pour 
un total de 350 animaux. La 
particularité de ce GPL est que 
Daniel et Jean-Marie n’ont au-
cun lien de parenté entre-eux. 
Daniel est ce qu’on appelle un 
« Hors Cadre Familial » et son 
association avec Jean-Marie 
a constitué la porte d’entrée à 
son installation. Pour Daniel, 
s’associer en agriculture est 
avant tout un projet humain. 
La complémentarité entre les 
associés est la clé de la réus-
site. Les tâches sont clairement 
réparties. L’organisation quo-
tidienne se fait aux heures 
de table en prenant le repas 
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Les jeunes agriculteurs: le maillon faible de la chaîne alimentaire?
Comprendre est le premier pas qui doit permettre de 
générer des idées communes. C’était l’un des objectifs 
principaux d’une conférence organisée par le Conseil 
Européen des Jeunes Agriculteurs (CEJA) ces 22 et 23 
février à Amsterdam. Rencontre où se sont retrouvés 
quelques 70 représentants de plus d’une vingtaine 
d’organisations de jeunes agriculteurs venus des 
quatre coins d’Europe. Echanges d’idées sur le « pa-
quet lait » proposé par la Commission et réflexions 
plus générales sur la manière de renforcer la position 
des jeunes agriculteurs dans la chaîne alimentaire. Le 
tout toujours sur fond de réforme de la PAC. 

Olivier Plunus

Nous vous livrons ici, non pas 
un résumé exhaustif des inter-
ventions entendues mais plutôt 
ce que nous retiendrons des dis-
cussions qui se sont étalées sur 
ces 2 journées. En y incluant les 
positions et les arguments que 
nous avons tenté de défendre 
auprès de nos collègues jeunes 
agriculteurs européens. Les 
avancées sont encourageantes 
mais les divergences sont per-
sistantes. Tentative d’explication 
donc.

La régulation en amont : 
par les pouvoirs publics, 
on en parle encore… ?

Comme chacun sait, l’UE a pro-
gressivement décidé de se pas-
ser des principaux instruments 
de gestion et d’encadrement 
publics des marchés agricoles. 
L’agriculture européenne est 
donc désormais « d’avantage 
orientée vers le marché ». Et, au-
jourd’hui encore, au cœur des 
propositions contenues dans la 
récente Communication de la 
Commission pour la PAC post-
2013, l’un des objectifs priori-
taires demeure cette volonté de 
« s’imposer » sur de nouveaux 
marchés à l’exportation. Cela 
signifie, très concrètement, que 
l’alignement des prix européens 
sur les cours des principales 
matières premières alimentaires 
échangées sur les marchés mon-
diaux doit, pour la Commission, 
se poursuivre.
Les paiements directs décou-
plés, assortis de nouvelles 
conditionnalités (ou « verdis-
sement ») demeureraient ainsi 
l’élément (et l’outil) central de 
la politique agricole commune. 
Avec comme conséquence le 
maintien de la dépendance 
d’une part importante du re-
venu agricole à l’octroi de ces 
aides. Et ce alors même que le 
budget européen, que d’aucuns 
voudraient un peu moins agri-
cole, est sous pression. Cette 
situation implique évidemment 
les tensions que l’on connaît 
aujourd’hui entre anciens et 
nouveaux états membres, et 
également entre agriculteurs au 
moment où se discuteront très 
concrètement les modèles d’at-
tribution. 
Nous regrettons cette évolution, 
et ce pour différentes raisons. 
Et nous l’avons rappelé à nos 
homologues jeunes agriculteurs 
européens. Nous pensons en 
effet que les marchés, livrés à 
eux-mêmes, ne permettront pas 
d’assurer conjointement tous les 
objectifs demandés au secteur 
agricole. Assurer la sécurité 
alimentaire des 500 millions 
de consommateurs européens 
avec de produits de qualité 
(sanitaire mais aussi nutrition-

nelle et gustative). Respecter les 
objectifs de parité de revenu 
agricole et les normes sociales. 
Gérer l’équilibre des territoires, 
en permettant qu’un maximum 
de jeunes agriculteurs puis-
sent s’installer sur des fermes 
qui resteront transmissibles. Et 
contribuer à l’amélioration de 
la situation de l’environnement 
(incluant l’atténuation du chan-
gement climatique ou la gestion 
des ressources naturelles telles 
que la terre et l’eau).
D’autres organisations de 
jeunes agriculteurs constatent, 
comme nous, cette évolution 
qui s’inscrit dans la « logique » 
des réformes entreprises depuis 
1992, sans toutefois la remettre 
en cause. Exprimant leur vo-
lonté de pouvoir produire sans 
entrave administrative, ils décla-
rent vouloir exercer leur métier 
dans l’optique de gagner de 
« nouveaux marchés » qui leur 
permettront de se développer. 
Comment comprendre ce posi-
tionnement ? Plusieurs raisons, 
plusieurs arguments ont été en-
tendus. Premièrement, et sans 
basculer dans la généralisation, 
on peut dire qu’une certaine 
« tradition » d’ouverture com-
merciale sur le monde participe 
très certainement aujourd’hui 
encore à l’expression des points 
de vue des jeunes agriculteurs 
néerlandais, mais aussi alle-
mands, ou suédois présents. 
Un autre élément, beaucoup 
plus politique, concerne la 
gestion des droits de produc-
tion et la capitalisation dont 
ont été directement victimes les 
récentes jeunes générations 
« d’entrants » de certains pays 
tels que les Pays-Bas ou le Dane-
mark. Obligés d’acheter, « d’in-
vestir » dans des quotas (qui se 
valorisent encore aujourd’hui 
de 60 à 80 �cents/litre…) et dé-
sormais dans des « DPU », ces 
jeunes agriculteurs se sont éga-
lement sentis « freinés » dans 
leur volonté de développement 
(et on peut remarquer que le 
Danemark et les Pays-Bas figu-
rent aujourd’hui encore parmi 
les rares pays européens à dé-
passer leurs quotas de livraison 
nationaux et ce malgré les aug-
mentations successives de ces 
dernières années). 
Et, enfin, on peut également 
ajouter un élément de contexte 
relatif à la situation des princi-
pales entreprises qui se trou-
vent en aval de la production. 
Friesland Campina, invité à 
s’exprimer lors de ce séminaire, 
ne cache en effet pas ses ambi-
tions de rester « le maillon vers 
les consommateurs à travers 
le monde ». Tablant sur un dé-
veloppement de la demande 
mondiale, la plus grande coo-
pérative d’Europe, et même 
du monde dans ce secteur re-
connaît également qu’elle s’es-
time « bien positionnée dans la 
concurrence européenne ».
Ces quelques éléments d’ex-
plications, bien connus de la 
plupart d’entre vous, doivent 

que « les possibilités d’orga-
nisations collectives des agri-
culteurs soient renforcées pour 
améliorer le pouvoir de marché 
des agriculteurs ». C’est donc 
bien ce niveau « collectif », 
des « organisations de produc-
teurs » (OP) davantage que le 
niveau bilatéral (le « contrat » 
entre un seul agriculteur et son 
acheteur) qui doit être privilégié 
si on veut réellement obtenir des 
avancées sur les conditions aux-
quelles les agriculteurs peuvent 
vendre leurs produits. 
C’est à ce niveau également 
que les dérogations aux règles 
de concurrence sont requises. 
Et celles qui sont proposées 
aujourd’hui dans ce cadre par 
la Commission (3.5 %/OP et 
33 %/EM) semblent bien trop 
limitatives pour que les OP aient 
un réel renforcement de leur 
pouvoir de marché par rapport 
à l’industrie de transformation 
et à la grande distribution. 
L’UE semble donc davantage 
craindre l’abus de position do-
minante dans le secteur de la 
production (privée uniquement) 
que celui des maillons situés en 
aval. Et à ce niveau, nous ne 
pouvons que nous réjouir que le 
CEJA demande très clairement 
aux autorités publiques euro-
péennes (mais aussi nationales) 
de « prendre des mesures contre 
les pratiques d’achats abusives 

base de leurs produits soit cal-
culé en intégrant le critère des 
coûts de productions moyens. 
Cet espace pourrait s’avérer 
très utile également pour empê-
cher que le secteur de la distri-
bution ne répercute sur les agri-
culteurs (le « maillon faible ») 
la concurrence qu’ils exercent 
entre eux. La supervision des 
pouvoirs publics qui permettrait 
de « trancher » les déséquilibres 
de rapports de force restants, 
demeurerait, de ce point de vue 
notamment, indispensable.
Mais, à notre connaissance, 
on est encore bien loin de cela 
puisque le texte de la CE parle 
aujourd’hui de possibilité de 
« reconnaissance » de ces 
organisations interprofession-
nelles par les Etats membres, 
les accords devant ensuite être 
notifiés à la Commission. On 
est donc encore à mille lieues 
d’une hypothétique interprofes-
sion européenne pour le secteur 
laitier qui pourrait avoir, entre-
autre, pour mission une « super-
vision » des volumes …
Pour cela il faudrait en effet pré-
alablement que les interprofes-
sions existent dans chaque Etat 
membre, et qu’elles intègrent 
tous les maillons de façon équili-
brée. A suivre donc…

Le renforcement direct du 
lien agriculteur-consom-
mateur

Le dernier panel de ce sémi-
naire a permis de discuter 
d’initiatives concrètes, souvent 
individuelles, développées par 
des jeunes agriculteurs qui ont 
créé eux-mêmes leurs marchés. 
Le plus souvent locaux ou « de 
niches ». Le plus souvent égale-
ment en captant eux-mêmes la 
valeur ajoutée de leurs produits, 
en les transformant, et en les dis-
tribuant. Soit à la ferme (vente 
directe), ou dans les collectivi-
tés ou encore via des réseaux 
de distribution gérés par leurs 
soins.
Si ces expériences semblent 

néanmoins être rappelés pour 
expliquer la difficulté d’abou-
tir à des positions communes 
« tranchées » dans ces assem-
blées réunissant autant de vi-
sions divergentes.
Ceci étant, et malgré la 
« confiance » réaffirmée par 
certains dans cette « orientation 
accrue vers les marchés », la 
crise de 2009 a quand-même 
été durement ressentie par tous 
les jeunes agriculteurs éleveurs 
laitiers européens, et ce y com-
pris aux Pays-Bas. Même les 
plus « optimistes » reconnais-
sent également que la flambée 
des prix que nous connaissons 
aujourd’hui au niveau des cé-
réales et des produits de subs-
titution destinés à l’alimentation 
animale pèse lourdement sur les 
trésoreries des éleveurs, dans 
toute l’Europe. A cela on pour-
rait encore ajouter que les pers-
pectives de prix sur les marchés 
internationaux sont loin d’être 
aussi favorables que cela, 
d’après les projections mêmes 
de la Commission !

C’est donc dans cet espace 
que les positions des uns et des 
autres peuvent évoluer. Et que la 
question des outils de gestion et 
d’organisation des marchés re-
fait surface.
Avec, au final, un consensus 
qu’on peut estimer satisfaisant 
vu la diversité des points de vue 
et les écarts existant à la base 
. Encourageant donc, notam-
ment lorsque CEJA constate que 
« du fait des réformes succes-
sives de la PAC, réduisant les 
systèmes d’intervention, les prix 
sont devenus de plus en plus 
volatils. Cela a une influence 
négative sur l’installation des 
jeunes agriculteurs et limite le 
développement d’une agricul-
ture plus durable ».
La majorité des organisations 
présentes s’accordent éga-
lement pour demander que 
« les outils de régulation des 
marchés, publics et privés, 
puissent être utilisés et combi-
nés». Notons également en ce 
qui concerne la question de la 
volatilité des prix, et des com-
portements spéculatifs qui l’ac-
compagne, que le CEJA incite 
la Commission « à mettre en 
place des stocks stratégiques, 
destinés à empêcher les fluctua-
tions, sources d’instabilité et de 
risques accrus pour les jeunes 
agriculteurs en phase d’installa-
tion et d’investissement ».
Les jeunes agriculteurs eu-
ropéens, malgré leurs diver-
gences, continuent donc à de-
mander d’être prioritairement 
rémunérés par le marché, avec 
des prix stabilisés et prévisibles, 
et à affirmer que cela ne pourra 
pas se faire sans outils per-
mettant de gérer, de façon pu-
blique, les marchés agricoles. 
Instruments à réinventer donc, 
en évitant les erreurs du passé, 
mais pas à démanteler.

La « contractualisation » 
(au sens large): pistes de 
solutions mais à quelles 
conditions?

La recherche de rééquilibrage 
du rapport de force dans la 
chaîne alimentaire est primor-
diale car elle doit permettre 
aux agriculteurs, d’une part, de 
pouvoir « négocier » un meilleur 
prix pour leurs produits et, 
d’autre part, de se « réappro-
prier » une partie de la valeur 
ajoutée créée tout au long de 
la chaîne. Tous les participants 
s’accordent sur ce point. 

Mais, et pour tenter d’illustrer 
concrètement l’avancement 
des discussions (non closes) 

que nous avons pu avoir sur 
ce sujet de la « contractualisa-
tion », nous concentrerons les 
quelques lignes qui suivent sur 
l’avenir du secteur laitier. Le 
«paquet lait » devant, comme 
chacun sait, servir de « test » 
ou de référence à la recherche 
de ces « nouvelles formes » de 
régulation.
Et sur ce point nous avons tenu 
à insister sur le fait que, aussi im-
portantes soient-elles, ces ques-
tions de « contractualisation » 
ne peuvent pas, à notre sens 
se substituer à la recherche de 
solutions « en amont », comme 
nous l’avons rappelé dans la 
première partie de cet article.
Aucune piste de réponse à deux 
questions, qui nous semblent 
fondamentales, n’apparait en 
effet dans les premières pro-
positions que la Commission a 
formulées sur ce sujet.
Première question: comment 
les acheteurs, qu’ils soient 
sous forme coopératives (non 
concernées par les proposi-
tions…) ou privées, pourront-ils 
proposer un prix stable et ré-
munérateur à leurs producteurs 
alors que, dans un marché dé-
régulé, le prix indicatif est rem-
placé par le prix des produits 
industriels, poudre de lait en 
tête, sur lesquels sont rivés tous 
les transformateurs ? En d’autres 
termes, quel poids auront les 
agriculteurs, même regroupés 
sous forme d’organisations de 
producteurs (OP), et même mu-
nis des données de leurs coûts 
de production moyens, face 
au prix de la poudre de lait qui 
servira immanquablement de 
« référence » ?
Et deuxièmement, et toujours 
pour « rester » dans le secteur 
laitier, nous n’avons toujours 
aujourd’hui aucune indication 
sur la manière dont le « privé » 
(OP, acheteurs-transformateurs 
privés et coopératifs) pourrait 
prendre les rennes de la gestion 
de la production au niveau eu-
ropéen. En l’absence de pistes 
sérieuses de solutions à ce ni-
veau, comment éviter le risque 
de surproduction qui créerait 
une pression sur les prix, et une 
répétition de la crise de 2009 
qui pourrait être « fatale » aux 
jeunes agriculteurs installés ? 
Rappelons en effet que les ré-
centes propositions contenues 
dans le « paquet lait » de la 
Commission ne concernent pas 
les sociétés coopératives, qui 
gèrent pourtant à elles-seules 
60 % de la production laitière 
européenne, et dont le « poids » 
individuel est loin d’être négli-
geable !
Ces éléments pourtant fonda-
mentaux, et qui permettent de 
« recadrer » ce débat de la 
« contractualisation », ne se 
retrouvent malheureusement 
que partiellement dans la dé-
claration finale issue de ce sé-
minaire.
Ceci étant, et pour revenir sur le 
contenu même des propositions 
de la CE, le CEJA insiste pour 

Au CEJA, chaque organisation est libre d’exprimer son point de vue. L’objectif, 
pour nous, étant que le compromis se rapproche le plus possible du notre

exercées par les acteurs domi-
nants, centrales d’achats ou 
grande distribution », secteurs 
pour le moins « concentrés ».

La question qui se pose ensuite 
est de savoir comment ces OP 
pourraient se coordonner pour 
se retrouver au sein d’une « in-
terprofession » réunissant éga-
lement l’aval soit l’ensemble 
des acheteurs-transformateurs 
(privés bien sûr…mais aussi 
coopératifs). Cet « espace » 
de dialogue entre ces différents 
acteurs pourrait être étendu 
au secteur de la distribution, 
jusqu’au consommateur final, 
auquel cas on parlerait alors de 
filière organisée.
En théorie, c’est à ce niveau que 
les représentants des produc-
teurs (OP et/ou syndicats) pour-
raient défendre, avec le plus de 
poids, le principe que le prix de 

difficilement généralisables 
et reproductibles par tous et 
partout (tant les maillons agro-
alimentaires et distribution sont 
aujourd’hui prédominants), 
elles démontrent toutefois qu’il 
est possible, en s’organisant 
en dehors des circuits « tradi-
tionnels », de créer son propre 
marché. Et en développant une 
réelle communication sur leur 
travail et sur la qualité de leurs 
produits, ces jeunes agriculteurs 
ont pu rétablir un lien plus di-
rect avec les consommateurs. 
Reconnaissants, ceux-ci devien-
nent des « alliés » pour une juste 
rémunération. 
En attendant un rééquilibrage 
sérieux des rapports de force au 
sein de la chaîne alimentaire, 
c’est toujours ça de pris !

Régulation et contractualisation, voies complémentaires pour renforcer la position 
des jeunes agriculteurs au sein de la chaîne alimentaire
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Après le soutien financier de la 
Province de Luxembourg (par 
l’intermédiaire de son Député 
en charge de l’Agriculture, 
René Collin) et la mise à dis-
position du terrain par la foire 
agricole de Libramont, la FJA 
élargit son partenariat pour la 
mise en place d’une formation 
Permis G (véhicules agricoles).
C’est en effet grâce aux firmes 
Joskin et Claas (importateur 
AG-TEC sa, socièté de Hilaire 
Van der Haeghe sa) qui met-
tent respectivement la benne et 
le tracteur à notre disposition 
que la formation pourra avoir 
lieu cette année encore en Pro-
vince de Luxembourg. 
La FJA et ses quatre parte-
naires permettront à près de 
50 jeunes de passer leur per-
mis G sur le site de Libramont 
sur l’année 2011.

Formation Permis G en Province 
de Luxembourg : 
le partenariat s’élargit !

Etre bien chez nous, c’est naturel… en Lorraine et en Wallonie
Cette année dans la cadre du programme Interreg 
IV A Grande Région, la Chambre Régionale d’Agri-
culture de Lorraine a accueilli la Wallonie au SIA de 
Paris. Une grande nouveauté en 2011, la présence 
de quelques producteurs wallons au coté des produc-
teurs lorrains.  Rencontres, découvertes, échanges, 
dégustations et animations, étaient au rendez-vous ! 
Du 19 au 27 février, nous avons pu mettre en avant 
les atouts trop méconnus de nos deux régions et de 
notre partenariat transfrontalier. 

La coopération 
transfrontalière…

Depuis 2005, la CRAL, la FR-
SEA, le CER Groupe, le DER, la 
FJA, l’ACW, la Chambre d’agri-
culture et la Centrale Paysanne 
du Grand-Duché du Luxembourg 
travaillent ensemble dans le 
cadre du programme Interreg IV 
A Grande Région pour le projet 
« Valorisation des Structures Agri-
coles Transfrontalières » . Avec 
le soutien de la politique régio-
nale de l’Union Européenne, le 
Conseil Régional de Lorraine, la 
Région Wallonne et la Province 
de Luxembourg, nous travaillons 

ensemble sur la formation agri-
cole, le tourisme à la ferme et 
l’image de l’agriculture. Nos 
territoires sont très proches et 
les exploitations agricoles sont 
confrontées aux mêmes défis. 
Nos produits et notre agriculture 
sont complémentaires. C’est la 
force de cette région.
Le programme Interreg IV A 
Grande Région est une politique 
de l’Union Européenne qui vise à 
renforcer la cohésion territoriale, 
sociale et économique entre les 
pays par le Fonds Européen de 
Développement régionale (FE-
DER) et son volet A qui concerne 
la coopération transfrontalière. 

Des animations…
et des contacts directs 
avec les visiteurs

Autour du tourisme, de la gastro-
nomie et de l’agriculture, une ap-
proche ludique a été pensée sur 
l’ensemble du stand « prestige » 
dont le but était de faire traverser 
les frontières par le biais de plu-
sieurs messages et actions : 
L’accueil à la ferme avec notre 
carte transfrontalière : authen-
ticité, simplicité, qualité de vie, 
chaleur humaine, valeurs parta-
gées,…
Les Goûts et les couleurs par 
le biais du tout nouveau guide 
« Couleurs et saveurs de Lorraine 
et du Luxembourg belge » et d’un 
espace show-cooking transfron-
talier démontrant le savoir de nos 
régions.
La découverte du territoire par 
deux cartes aimantées sur la 
Lorraine et la Wallonie afin de 
découvrir les particularités de 
nos agricultures et nos richesses 
gastronomiques et touristiques.
Pour la partie produits de 
bouche, quatorze producteurs 
lorrains étaient au rendez-vous 
avec à leur côté cinq producteurs 
wallons dont: La Ferme d’Arta-
gnan à Haccourt (l’Oie à l’instar 
de Visé), la Siroperie Delvaux 
Horion-Hozémont (spéculoos, 
sirop de pomme et poire, pâté à 
tartiner,…), la Chèvrerie d’Ozo à 
Izier (fromages de chèvre frais), 
la Boucherie Tock à Saint-Marie-
sur-Semois (salaisons de Gaume 
et d’Ardenne, Pâté Gaumais) 
et la ferme de Malempré à Ma-
lempré (bar à lait et confiture de 
lait). Du coté lorrain, ils étaient 
venu avec de nombreux produits 

« phares » qui font la renommée 
des quatre départements de la 
Lorraine.
La journée du 21 février était dé-
diée à l’inauguration officielle du 
stand « prestige » de la Région 
Lorraine. Cette journée a permis 
entre autre aux élus et aux agri-
culteurs des deux régions de se 
rencontrer autour d’un même ob-
jectif : mettre en avant les atouts 
de cette belle région transfronta-
lière. Thierry Defaix, Directeur de 
la CRAL et René Collin, Président 
du CER Groupe se sont pris au 
jeu et ont montré l’exemple en 
participant au jeu de la carte 
aimantée sur la découverte des 
deux territoires.

Pour les producteurs wallons, 
c’est une opportunité d’être au 
Salon de Paris. Cela permet 
de notamment de nouer des 
contacts avec d’autres produc-
teurs et d’attirer le tourisme dans 
nos structures d’accueil à la 

ferme développées par Accueil 
Champêtre en Wallonie. 
Cet évènement est aussi l’occa-
sion d’annoncer l’organisation 
de notre stand commun transfron-
talier « Itinéraires Gourmands 
Transfrontaliers » dans l’Ardenne 
Joyeuse lors de la Foire de Libra-
mont qui se tiendra du 22 au 25 
juillet prochain. Une quinzaine 
de producteurs seront présents 
dont quelques producteurs lor-
rains présents au SIA de Paris 
cette année ! 

Nos agriculteurs à Paris !
On a pu remarquer la pré-
sence d’un public belge assez 
nombreux dans les Régions de 
France, dont celle de la Lorraine. 
Parmi eux, quelques jeunes de 
la FJA en pleine discussion sur le 
stand des JA français et d’autres 
participants à de nombreux 
« quizz » assez divertissants ! 
Cela reste une « coutume » pour 
les jeunes de se déplacer à Paris. 
Ce voyage permet de voir l’évo-
lution de l’agriculture à l’échelle 

européenne mais aussi de décou-
vrir la ville de Paris et quitter (à 
moitié !) le monde agricole pen-
dant quelques jours. Montrer que 
nous existons, rencontrer d’autres 
éleveurs et d’autres horizons sont 
très importants dans la vie des 
jeunes et des moins jeunes !

Conclusion
Comme à chaque fois, nous ne 
pouvons que nous réjouir de ce 
partenariat entre nos structures 
partenaires ce qui permet d’amé-
liorer leur efficacité à travers de 
nouvelles actions pour mainte-
nir nos exploitations viables et 
faire face aux enjeux de la so-
ciété actuelle. D’autres actions 
en perspectives sur les produits 
de bouche et tourisme à la ferme: 
un concours à l’innovation 2011 
à destination du monde agricole, 
la ferme en ville de Marche-en-Fa-
menne, la Foire de Libramont,…

Olivier Schifflers

Licence de transport : 
pour qui et comment ?
La Fédération des Jeunes Agriculteurs et la Fédération 
Wallonne de l’Agriculture organise un cours de pré-
paration, qui sera immédiatement suivi de l’examen 
officiel afin d’obtenir la licence de transport, dans ses 
locaux à Gembloux.

Qui doit posséder 
une licence ?
Toute personne qui transporte 
plus d’un animal sur plus de 50 
km à des fins commerciales (vers 
un acheteur, vers l’abattoir…). 
Sont donc exemptés les trans-
ports vers les prairies ou vers un 
deuxième site d’exploitation.
Toute personne qui transporte les 
animaux dont il n’est pas le pro-
priétaire.
Toute personne qui effectue des 
transports internationaux, en 
ce compris les exploitants trans-
frontaliers qui ont des prairies en 
France, en Allemagne, aux Pays-
Bas…

Examen
Cet examen est organisé par le 
consortium « Arsia, DGZ, KU-
Leuven, K.H. Kempen ». Il s’agit 
d’un examen écrit, qui consiste 
en une partie de connaissance 
générale (15 questions) et en-
suite, vous devez choisir au 
moins une partie spécifique 
à une espèce : bovins, porcs, 
moutons/chèvres, chevaux et 
volailles/oiseaux coureurs (10 
questions pour chaque partie) et 

éventuellement pour le transport 
de longue durée (5 questions).
Vous devez obtenir au moins 
9/15 au module général, 6/10 
pour un module spécifique à une 
espèce et 3/5 pour le transport 
de longue durée. Vous pouvez 
donc réussir un module spéci-
fique mais pas l’autre. Nous 
vous conseillons de passer l’en-
semble des modules, le tarif est 
identique, et cela vous permettra 
de ne pas devoir repasser un 
examen si d’ici quelques années 
vous vous diversifiez.
Les frais d’examen sont de 100 
euros, à verser à l’avance sur le 
compte du consortium.

Préparation
Le syllabus et les questions 
d’examens se trouvent sur le site 
Internet de l’Arsia (www.arsia.
be). Vous pouvez dès lors vous 
préparer à l’examen, et ensuite 
vous pré-inscrire pour passer les 
examens qui se déroulent régu-
lièrement à Ciney.
La FJA et la FWA vous proposent 
un cours de préparation (révision 
des questions d’examens et de la 
matière) dans ses locaux à Gem-

bloux le 8 avril, qui sera suivi, le 
jour-même, de l’examen officiel 
organisé par le consortium.

Inscription
La FJA et la FWA proposent 
à leurs membres d’assister au 
cours de préparation le 8 avril 
de 13h à 15h, qui sera suivi de 
l’examen officiel, à la Maison de 
l’Agriculture et de la Ruralité à 
Gembloux.
Pour passer l’examen vous de-
vez absolument vous pré-inscrire 
auprès de Céline Lemaire au 
081/627.423. Voici les infor-
mations nécessaires à cette pré-
inscription : données concernant 
le transporteur (numéro d’en-
registrement du transporteur, 
nom, adresse, numéro de télé-
phone), les données concernant 
le chauffeur/accompagnateur 
(n° de registre national, date de 
naissance, nom, adresse et télé-
phone)

AG-TEC sa, société de Hilaire Van der Haeghe sa, met à notre disposition un 
Class de la série ARION 600 CIS
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La Fédération des Jeunes Agriculteurs
Procèdera à ses

Elections Nationales
Vendredi 11 mars 2011

A la Maison de l’Agriculture et de la Ruralité
Chaussée de Namur 47 à 5030 Gembloux

Secteur porcin : la FJA présente chez Detry
Même si on ne comptait que deux membres FJA à la 
manifestation chez Detry, il est important de marquer 
le soutien de la Fédération des Jeunes Agriculteurs à 
ce secteur en difficulté, et de rappeler les difficultés 
rencontrées par les (jeunes) producteurs.

La filière porcine est confron-
tée depuis de nombreux mois 
à des prix bas, qui ne corres-
pondent plus aux coûts de pro-
duction des éleveurs. Il n’existe 
plus de « cycle du porc » : 
l’alternance de périodes de 
trois ans avec des prix rému-
nérateurs et de « moins bonnes 
périodes » où les producteurs 
doivent vivre sur leurs ré-
serves, c’est fini ! Les prix des 
carcasses et des porcelets en 
2010 sont largement en-des-

mentation du prix des aliments 
pour animaux. Tout comme le 
prix du mazout, de l’électri-
cité et autres postes à prendre 
en compte dans les coûts de 
production. De plus, il y a de 
plus en plus de contraintes et 
de règlements liés au respect 
de l’environnement et du bien-
être animal. Les agriculteurs 
ne peuvent répercuter ces 
coûts dans leur prix de vente. 
« Quand un animal sort de 
nos fermes, c’est comme si l’on 

BEV ce 14 février à Aubel.

La crise de la dioxine en Alle-
magne a entraîné une baisse 
du prix du porc. La FEVEB a 
rappelé lors de cette rencontre 
que le porc est un marché 
mondial qui gravite autour du 
marché allemand. La Belgique 
produit 230% de ses besoins, 
et doit donc exporter. Mais elle 
ne représente que 3,5% des 
porcs européens. Les abattoirs 
belges n’arrivent pas à concur-
rencer certains pays qui rému-
nèrent leurs travailleurs 4 euros 
de l’heure, alors que le coût 
de la main-d’œuvre chez nous 
est de 20 euros minimum. La 
négociation pour eux « est tou-
jours relativement complexe 

Autant de facteurs qui, cumu-
lés, valent au secteur porcin de 
grosses difficultés à l’heure ac-
tuelle. Vincent Onghena, vice-
Président national de la FJA, 
pense reprendre l’exploitation 
familiale lait et porcs, mais il 
est intervenu lors de la discus-
sion pour rappeler que « en 
Europe, environ 7% des agri-
culteurs ont moins de 35 ans. 
Qu’en sera-t-il dans 20 ans ? » 
Sans une politique adaptée, ce 
qu’il faut craindre, c’est l’aban-
don pur et simple de l’élevage 
porcin en Belgique.

L’Agrofront (FWA, ABS et BB) 
s’est clairement exprimé en 

faveur d’un management des 
stocks et de mécanismes limi-
tant la volatilité des prix des 
matières premières.

Les producteurs réclament la 
mise en place au niveau eu-
ropéen d’un observatoire des 
prix qui analyserait dans le 
détail le marché porcin actuel 
en lien avec le marché des 
matières premières. Cela per-
mettrait d’identifier les marges 
excessives de certains transfor-
mateurs, les pratiques de dum-
ping de certains distributeurs et 
permettra la mise en place de 
mécanismes de rééquilibrages 
des relations commerciales 

dans la filière. Les producteurs 
belges demandent également 
la mise en place d’une straté-
gie européenne pour les dix 
années à venir afin de créer 
des instruments garantissant la 
sauvegarde de la compétitivité 
du secteur porcin.

Céline Lemaire, Secrétaire de 
la Commission viande FJA

Detry-Vincent : Vincent Onghena, vice-Président national, représentait la FJA lors de la rencontre avec les responsables de 
Detry et de la FEBEV

sous des moyennes de 2005 
à 2009.
La crise mondiale des matières 
premières engendre comme 
dommage collatéral l’aug-

mettait 25 à 30 euros dans la 
citerne ! » a expliqué Benoit 
Renkens, Président du Groupe 
de travail Porcs de la FWA aux 
dirigeants de Detry et de la FE-

car la concurrence existe à 
chaque étape. On est dans un 
secteur qui est un peu en sur-
production, ce qui ne simplifie 
rien. »

Detry-Gaëlle : La FJA était présente à cette manifestation organisée par la Fédération Wallonne de l’Agriculture.


